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Habitants, propriétaires, riverains :

votre présence est importante.

S’informer, c’est mieux se protéger.

Vous habitez à proximité d’un massif forestier ?

Le débroussaillement autour des habitations est 
essentiel pour :

• limiter la propagation des incendies
• protéger les personnes et les biens

• respecter la réglementation en vigueur

Venez vous informer et poser vos 
questions lors d’une réunion 

publique ouverte à tous.


